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                                              Pithiviers, le 22 septembre 2010

EUROCHALLENGE DE PECHE SPORTIVE 2010

L'équipe de France de pêche sportive a participé à l'Eurochallenge qui a eu lieu du 13 au 17 septembre 2010 à Erézée (Belgique). Après notre deuxième place au festival de l'Oh en juin dernier  à Choisy le Roi (94) face à des équipes nationales, c'est avec une grande motivation que nous abordions cette compétition internationale.

      L'équipe était composée des personnels suivants :

· adjudant TOMBAL, Jean-Paul (capitaine) – EGM 44/3 PITHIVIERS

· adjudant-chef CLEMENT, Philippe – 41ème RT DOUAI

· gendarme GAUTREAU,  Stéphane – BTP BLERE

· gendarme LAURENT, Denis – BTP LA CHARITE SUR LOIRE

· premier maître LEGRAND, Franck – CIE Fusilliers Marins de Sainte Assise

· adjudant-chef URIER, Nathaniel – EM RG PICARDIE

· adjudant-chef (ER) BRENIERE, Jean-Olivier – 4° RCH GAP 

La compétition regroupant les équipes nationales belges, hollandaises, américaines et françaises s'est déroulée dans l'étang du Val de l'Aisne de Blier – Erézée, petit village enclavé dans une vallée des Ardennes belges, entre Namur et Bastogne.

Le plan d'eau, d'une superficie de 1.5 hectare, fait partie intégrante d'un centre de loisirs qui a permis aux équipes nationales de loger près du lieu de pêche. La population piscicole est composée en majorité de carpes dont le poids varie de 3 à 13 kgs.

Mardi 14 et mercredi 15 septembre ont lieu les 02 journées d'entraînement. La météo est changeante et les matinées sont fraîches. Quoique la population piscicole soit de forte densité, il apparaît rapidement que le plan d'eau souffre d'une surpêche même si le « no kill » est de rigueur (obligation de remettre à l'eau le poisson après capture). Les poissons sont abîmés, voire estropiés pour certains au niveau de la bouche. Cet état de fait entame quelque peu leur appétit et modifie leur comportement. Il nous fut très difficile de déterminer quelle stratégie adopter.

La première manche de compétition a lieu le jeudi sous un ciel menaçant. Nos craintes se sont avérées, notre méconnaissance du plan d'eau et de la stratégie de pêche qui s'y applique ne nous permettent pas de rivaliser avec les locaux, l'équipe de Belgique. Nous accrochons malgré tout une deuxième place provisoire, à 07 points derrière nos amis Outre-Quiévrain mais 06 points devant nos redoutables adversaires hollandais. La pluie s'invitant en milieu d'après midi, c'est trempés que nous avons regagné nos logis...

La seconde manche a lieu sous un ciel découvert, quelques nuages venant masquer le soleil ardennais. Cette deuxième partie de rencontre se déroule exactement comme la première, les belges faisant un impressionnant cavalier seul.  Nos pêcheurs sont presque tous à la peine et la deuxième place semble nous échapper. 

Au final, écrasante victoire de la Belgique. Nous parvenons néanmoins à conserver pour une poignée de points la deuxième marche du podium face aux bataves.

Lors de ce championnat, 902 kgs de poissons ont été pris (et remis à l'eau). A elle seule, l'équipe belge, grand vainqueur de cet Eurochallenge 2010  réussit à capturer 379 kgs.

RESULTATS FINAUX

BELGIQUE   : 15 POINTS

FRANCE       :  32 POINTS

PAYS-BAS    
: 35 POINTS

SHAPE         
: 38 POINTS

Conclusions à tirer de cet Eurochallenge : 

· nous n'avons pas su trouver la technique de pêche qui nous aurait permis de rivaliser avec l'équipe organisatrice. La connaissance du parcours reste un atout majeur lors des grandes compétitions. Les techniques de pêche de la carpe que nous adoptons avec succès en France ne marchent pas forcément dans d'autres lieux, surtout dans des plans d'eau surpeuplés où la pression de pêche est énorme. Nous avons beaucoup appris grâce au fair-play des vainqueurs qui n'ont pas hésité à nous livrer leurs « secrets » à la fin du match,

· c'est dans la difficulté que nous renforçons notre esprit d'équipe. En tant que capitaine, j'ai trouvé un groupe soudé, chacun essayant de faire partager son expérience personnelle pour optimiser les résultats du groupe. Cette osmose est la clef de voûte de la réussite de notre équipe et il est très important de conserver ce « noyau dur » pour  améliorer nos résultats,

· enfin, il est primordial que l'ensemble des militaires convoqués pour participer à une compétition internationale bénéficie de la position en service couvrant toute la durée de l'épreuve ainsi que le trajet aller et retour afin d'associer l'imputabilité au service en cas d'accident. Ces mesures sont prévues par l'instruction n° 5705 DEF/SGA/DFP/FM/4 du 25 avril 2002, relative à la situation des militaires pratiquant une activité sportive et par la circulaire n° 9000 DEF/GEND/PM/LOG/ADM/OE/EMP/REGL du 05/11/1999 (class : 91.09).

Pour terminer, l'Eurochallenge 2011 aura lieu aux Pays-Bas et nous organiserons l'Eurochallenge 2012. La logistique utile à la réalisation d'un tel événement nous oblige d'ores et déjà à nous pencher sur les lieux les plus propices à accueillir cette compétition. Plusieurs sites  regroupant le parcours de pêche et l'hébergement  retiennent notre attention. Il s'agit pour l'instant de Bricy, d'Embrun et de Istres. Charge à nous ne nous renseigner afin que nous puissions, dès l'Eurochallenge 2011, annoncer à nos adversaires quel lieu sera retenu.


Adjudant TOMBAL, capitaine


de l'équipe de France de pêche sportive

[image: image2.jpg]



LES MEMBRES DE L'EQUIPE DE FRANCE

